
Une clause imposant le télétravail intégral est-elle juridiquement
valide au Luxembourg ?

Réponse courte

Une clause imposant le télétravail intégral dans un contrat de travail au Luxembourg n'est juridiquement valide que si

le salarié y consent expressément et librement, dès la signature du contrat ou par avenant écrit accepté par lui.

L'employeur ne peut pas imposer unilatéralement le télétravail intégral, sauf si la nature du poste l'exige

objectivement (par exemple, absence totale de locaux physiques).

Le contrat doit préciser les modalités du télétravail intégral et garantir l'égalité de traitement avec les salariés

présents sur site. En l'absence de consentement exprès du salarié, une telle clause est nulle et expose l'employeur à

des risques juridiques.

Définition

Le télétravail désigne une organisation du travail dans laquelle une activité pouvant être exercée dans les locaux

de l'employeur est réalisée hors de ces locaux, de manière régulière et volontaire, à l'aide des technologies de

l'information et de la communication. Le télétravail intégral implique que l'ensemble des tâches contractuelles du

salarié s'effectue exclusivement à distance, sans présence physique dans les locaux de l'employeur.

Le télétravail se distingue du travail nomade ou occasionnel par sa régularité et son caractère formalisé. Il

suppose un accord clair entre l'employeur et le salarié sur les modalités d'exécution du travail à distance.

Questions fréquentes

Comment modifier un contrat de travail pour inclure le télétravail intégral ?

Pour modifier un contrat existant vers le télétravail intégral, un avenant écrit accepté par le salarié est indispensable. Le refus du salarié
d'accepter cette modification ne constitue pas une faute et ne peut justifier un licenciement, conformément à l'article L.121-7 du Code du
travail.

Quelles sont les obligations de l'employeur en cas de télétravail intégral ?

L'employeur doit garantir l'égalité de traitement entre salariés en télétravail et ceux présents sur site, préciser les modalités dans le
contrat (lieu, équipements, frais, horaires), assurer un encadrement humain suffisant et respecter les obligations de prévention des
risques psychosociaux.

Qui peut imposer le télétravail intégral à un salarié au Luxembourg ?

Personne ne peut imposer unilatéralement le télétravail intégral. Selon l'accord interprofessionnel du 20 octobre 2020, le télétravail
repose sur le principe du volontariat des parties. Seules des circonstances exceptionnelles prévues par la loi (comme des mesures
sanitaires obligatoires) peuvent justifier une imposition.

Une clause imposant le télétravail intégral est-elle juridiquement valide au Luxembourg ?

Une clause imposant le télétravail intégral n'est juridiquement valide que si le salarié y consent expressément et librement, dès la
signature du contrat ou par avenant écrit. L'employeur ne peut pas imposer unilatéralement le télétravail intégral, sauf si la nature du
poste l'exige objectivement.
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Conditions d’exercice

Au Luxembourg, le recours au télétravail repose sur le principe du volontariat des parties. L'accord interprofessionnel

du 20 octobre 2020, étendu par règlement grand-ducal du 22 janvier 2021, précise que le télétravail ne peut être

imposé unilatéralement ni par l'employeur, ni par le salarié, sauf circonstances exceptionnelles prévues par la loi (par

exemple, mesures sanitaires obligatoires).

L'article L.121-7 du Code du travail interdit toute modification substantielle du contrat de travail sans l'accord exprès

du salarié. L'article L.121-1 impose la mention du lieu d'exécution du travail dans le contrat. Le télétravail intégral,

constituant une modification substantielle des conditions de travail, nécessite donc un consentement écrit et explicite

du salarié.

L'égalité de traitement entre salariés en télétravail et ceux présents sur site doit être garantie, conformément à l'article

L.251-1 du Code du travail et aux principes généraux de non-discrimination.

Modalités pratiques

Une clause contractuelle imposant le télétravail intégral doit résulter d'un consentement libre et éclairé du salarié lors

de la conclusion du contrat de travail. L'employeur ne peut exiger unilatéralement que l'ensemble des prestations

s'effectue à distance, sauf si la nature même du poste l'exige objectivement (par exemple, absence totale de locaux

physiques).

En cas de modification ultérieure des conditions de travail pour imposer le télétravail intégral, un avenant écrit,

accepté par le salarié, est indispensable. Le refus du salarié d'accepter une telle modification ne constitue pas une

faute et ne peut justifier un licenciement.

Le contrat ou l'avenant doit préciser les modalités du télétravail intégral : lieu d'exécution, équipements fournis, prise

en charge des frais, horaires, modalités de contrôle, accès à la formation et évolution professionnelle.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de préciser dans le contrat de travail, dès l'embauche, si le poste est exclusivement en télétravail

et d'en détailler les modalités pratiques. L'employeur doit veiller à garantir l'égalité de traitement entre salariés en

télétravail et ceux présents sur site, notamment en matière d'accès à la formation, d'évolution professionnelle et de

conditions de travail.

Toute clause imposant le télétravail intégral sans possibilité de présence sur site doit être justifiée par la nature du

poste et acceptée expressément par le salarié. Il est conseillé de documenter précisément le consentement du

salarié et de prévoir des modalités de réversibilité lorsque cela est possible.

L'employeur doit également assurer la traçabilité des échanges relatifs à la mise en place du télétravail intégral et

garantir un encadrement humain suffisant, conformément aux obligations générales de prévention des risques

psychosociaux.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-7
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_251-1


Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Article L.121-1 (mention du lieu d'exécution du travail)

Article L.121-7 (modification substantielle du contrat de travail)

Article L.251-1 (égalité de traitement et non-discrimination)

Article L.312-1 et suivants (santé et sécurité au travail)

Accord interprofessionnel du 20 octobre 2020 sur le télétravail, étendu par règlement grand-ducal du 22 janvier

2021

Jurisprudence nationale relative à la modification du contrat de travail et au consentement du salarié

L'imposition du télétravail intégral sans accord exprès du salarié expose l'employeur à un risque de nullité de la clause et à des

contentieux pour modification unilatérale du contrat de travail. Il est impératif d'obtenir un consentement écrit, de garantir l'égalité de

traitement et de documenter précisément les modalités du télétravail intégral.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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